


Notifié à l'agent le: 20/ '6/ \Q, 'lC
s;gnatuce

ci--

Le Maire, 

Séverine MUGNIER 

Arrêté du Maire certifié exécutoire compte tenu : 
De sa réception en Préfecture le 26/03/2026
De sa notification du 26/03/2026
Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 


